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Etabli le 12 avril 2010 
 
 

BUREAU SYNDICAL 
 
Extrait de la dØlibØration du Bureau Syndical du 31/03/2010 concernant le suivi scientifique des populations de chauves-souris dans la 
grotte du Soldat (DB10-07) 

 
Le PrØsident de l’AssemblØe prØcise tout d’abord que le Bureau du Syndicat est appelØ à procØder, en application de l�article L5211-10 du Code 

GØnØral des CollectivitØs Territoriales, par dØlØgation du ComitØ Syndical dØcidØe par dØlibØration du 29/04/2008 rendue exØcutoire le 7/05/2008. 
 

Le prØsident rappelle qu�une espŁce protØgØe de chauve-souris a ØtØ recensØe (Rhinolophe euryale) dans la grotte du Soldat (commune de 
Labeaume). A ce titre, la grotte va faire l’objet d’une mise en protection ; un barreau va Œtre posØ afin de fermer l’accŁs à la cavitØ. Un suivi 
scientifique est nØcessaire afin de connaitre l’impact de cette action sur les populations de chiroptŁres. Il sera rØalisØ par le Centre Ornithologique 
Rhône-Alpes. Cette action est financØe à 100% par l’Etat ; son montant s’ØlŁve à 7950 euros HT.  

 
Par une dØlibØration en date du 8 octobre 2009, le Bureau syndical a dØjà approuvØ le projet de suivi scientifique. Cette dØlibØration ne 

comportait pas le montant prØvisionnel de l’action. Or, pour instruire le dossier de demande de subvention, la DDT requiert d’une dØlibØration avec 
montant. Le prØsident demande aux membres du bureau de valider le montant de 7 950� HT. 

 

Le Bureau Syndical aprŁs en avoir dØlibØrØ, (vote pour : 9, contre : 0, abstentions : 0)   

� ARRETE le montant de l’action de suivi scientifique des chiroptŁres à 7 950� HT. 
� DEMANDE au PrØsident de transmettre cette information aux services de la DDT 

 
 

Extrait de la dØlibØration du Bureau Syndical du 31/03/2010 concernant l�attribution du marchØ de rØalisation des campagnes d�analyses 
de la qualitØ de l�eau et des milieux prØvues au rØseau de suivi du contrat de riviŁre � annØe 2010 (DB10-08) 

 
Le PrØsident de l’AssemblØe prØcise tout d’abord que le Bureau du Syndicat est appelØ à procØder, en application de l�article L5211-10 du Code 

GØnØral des CollectivitØs Territoriales, par dØlØgation du ComitØ Syndical dØcidØe par dØlibØration du 29/04/2008 rendue exØcutoire le 7/05/2008. 
 

Par dØlibØration en date du 11 fØvrier 2010, le Bureau Syndical a autorisØ le lancement d�une consultation pour la rØalisation des campagnes de 
mesures du rØseau opØrationnel de suivi du Contrat de RiviŁre ArdŁche et affluents d�amont. Cette opØration est inscrite pour un montant 
prØvisionnel de 53 350� HT annuel, avec un taux de subventions de 80% (Agence de l�Eau, RØgion Rhône-Alpes). 

Le marchØ se compose de 2 lots : 
 

- Lot 1 : Campagnes d�analyses physico-chimiques et chimiques 
- Lot 2 : Campagnes d�analyses hydrobiologiques 
 

La consultation a ØtØ lancØe en procØdure adaptØe le 22 fØvrier 2010 auprŁs de 5 entreprises pour le lot 1 et de 8 entreprises pour le lot 2, chacun 
des bureaux d’Øtudes devant Œtre consultØs en fonction de leurs domaines de compØtences pour un ou deux lots : 
 

• AQUABIO - 33 750 ST GERMAIN DU PUCH 
• GREBE - 69 007 LYON 
• SAGE Environnement - 74 940 ANNECY-LE-VIEUX 
• CARSO LSEHL - 69 000 LYON 
• SAVOIE LABO - 73 374 LE BOURGET DU LAC 
• CERECO SA, laboratoire du Sud - 30 128 GARONS 
• Laboratoire CERES - 07 170 VILLENEUVE DE BERG 
• IRIS Consultants - 07 160 MARIAC 
• GEOPLUS - 26 300 BOURG DE PEAGE 
• AQUASCOP - 34 000 MONTPELLIER 
• ARALEP - 69 603 VILLEURBANNE 

 
La date limite de remise des offres Øtait fixØe au 22 mars 2010. 
 

Les entreprises suivantes ont dØposØ une offre : 
 

� Pour le lot 1 - analyses physico-chimiques et analyses des 41 substances (eau et sØdiments),  

• SAGE Environnement - 74 940 ANNECY-LE-VIEUX 
• CARSO LSEHL - 69 000 LYON 
• CERECO SA, laboratoire du Sud - 30 128 GARONS 

 

 

RELEVE MENSUEL DES ACTES REGLEMENTAIRES DU SYNDICAT ARDECHE CLAIRE 
 

MOIS DE MARS 2010 
Article L5211-47 du CGCT 
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� Pour le lot 2 - analyses hydrobiologiques, les offres des candidats suivants ont ØtØ reçues : 

• AQUABIO - 33 750 ST GERMAIN DU PUCH 
• GREBE - 69 007 LYON 
• SAGE Environnement - 74 940 ANNECY-LE-VIEUX 
• AQUASCOP - 34 000 MONTPELLIER 
• ARALEP - 69 603 VILLEURBANNE 
• ASCONIT- 69366 LYON 

 
Le PrØsident prØsente les offres reçues des entreprises et prØcise que les critŁres de choix ont ØtØ dØfinis dans le rŁglement de la 

consultation (critŁres techniques pour 50% de la note et un critŁre financier pour 50% de la note). 
 
Il invite alors les membres du Bureau à se prononcer  sur l�attribution des 2 lots constituant le marchØ de suivi de la qualitØ de l�eau pour 

2010. 
 

Le Bureau Syndical aprŁs en avoir dØlibØrØ, (vote pour : 9, contre : 0, abstentions : 0)   

 
� DECIDE  de retenir la proposition du Groupement solidaire CARSO LSEHL � 321 avenue Jean-JaurŁs 69 362 LYON 

(mandataire) et Asconit Consultants pour un montant maximum de 16 685.60 � HT, soit 19955.98 � TTC pour le lot n°1 
(analyses physico-chimiques et analyses des 41 substances) 

 
� DECIDE de retenir la proposition du Bureau d�Øtudes ARALEP-domaine scientifique de la DOUA Bâtiment CEI 66  boulevard 

Niels BOHR - 69 603 VILLEURBANNE pour un montant maximum de 15 150 � HT, soit 18 119.40 � TTC pour le lot n °2 
(analyses hydrobiologiques) 

 
� AUTORISE le PrØsident, à signer tous les documents nØcessaires à la rØalisation de ces analyses. 

 
 
Extrait de la dØlibØration du Bureau Syndical du 31/03/2010 concernant le lancement de la consultation pour la rØalisation des travaux des 
Plans d�Objectifs d�Entretien de la vØgØtation et de scarification d�atterrissements 2010 (DB10-09) 

 
Le PrØsident de l’AssemblØe prØcise tout d’abord que le Bureau du Syndicat est appelØ à procØder, en application de l�article L5211-10 du Code 

GØnØral des CollectivitØs Territoriales, par dØlØgation du ComitØ Syndical dØcidØe par dØlibØration du 29/04/2008 rendue exØcutoire le 7/05/2008. 
 
Le Syndicat Mixte ArdŁche Claire met en �uvre des Pl ans d�Objectifs d�Entretien dans le cadre des ses c ompØtences de rØalisation des travaux 

d�intØrŒt gØnØral pour favoriser les Øcoulements et amØliorer les milieux aquatiques. Ces opØrations sont inscrites au Contrat de RiviŁre ArdŁche et 
affluents d�amont. 

 
Par dØlibØration en date du 15 dØcembre 2009, le ComitØ Syndical a approuvØ l�externalisation de la rØalisation des travaux d�entretien de la 

vØgØtation et de scarification d�atterrissements à compter de janvier 2010. Les Plans d�Objectifs d�En tretien (POE) ArdŁche-Lignon, Auzon-
CladuŁgne et Ibie se dØroulent sur la pØriode 2008-2014 et font l�objet d�une DØclaration d�IntØrŒt GØnØral. Les travaux bØnØficient de 80% d�aides 
financiŁres du Conseil GØnØral, de l�Agence de l�Eau et de la RØgion Rhône-Alpes. 

 
Le PrØsident propose au bureau syndical de lancer une consultation d�entreprises pour la rØalisation du programme d�intervention 2010 des 

POE.  La pØriode favorable de rØalisation des travaux est la pØriode automne-hiver 2010. 
 
Il prØsente le dØtail du programme de chantier : 

• POE ArdŁche � Lignon 2008-2014 : 15 chantiers de traitement de vØgØtation et 2 chantiers de scarification d�atterrissements programmØs en 
2010 ; 

• POE Auzon � CladuŁgne 2009-2013 : 4 chantiers de traitement de vØgØtation et 1 chantier de scarification d�atterrissements programmØs en 
2010;  

• POE Ibie 2008-2014 : 2 chantiers de traitement de vØgØtation programmØs en 2010. 
 
Le montant prØvisionnel des prestations est de 92 000 � HT. Une consultation en procØdure adaptØe est proposØe. Le montant des prestations 

Øtant ØlevØ, une publication au BOAMP et des dØlais de remise des offres similaires à la procØdure d�appel d�offre paraissent adaptØs à cette 
consultation. 

Le marchØ pourrait s�organisera en 3 lots gØographiques et 1 lot scarification : 
N°1 : Haute vallØe ArdŁche (Mayres à Thueyts) + Lignon 
N°2 : Boucle d�Aubenas + Auzon - CladuŁgne 
N°3 : Moyenne vallØe de l�ArdŁche (VogüØ à Sampzon) + Ibie 
N°4 : Scarification d�atterrissement 
 

Le calendrier prØvisionnel de la consultation serait le suivant : 
Avis de publicitØ : 1er avril 2010 
Date limite de rØception des offres : 28 Mai 2010 à 12h00 
Choix des entreprises : bureau syndical de juin 2010 
ExØcution des chantiers : 1er Octobre au 31 DØcembre 2010. 

 

Le Bureau Syndical aprŁs en avoir dØlibØrØ, (vote pour : 9, contre : 0, abstentions : 0)   

� AUTORISE le PrØsident à lancer la consultation  
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� EN VALIDE les modalitØs de dØroulement (procØdure, publicitØ, allotissement, calendrier) telles que prØsentØes par le PrØsident et 
PRECISE les critŁres d�analyse des offres : financier 30 points et technique 30 points  

� AUTORISE le PrØsident à mener à bien cette consultat ion et à signer et finaliser tout document nØcessaire. 

 
 
Extrait de la dØlibØration du Bureau Syndical du 31/03/2010 concernant l�avenant au marchØ de maîtrise d��uvre du SchØma de cohØrence 
des activitØs sportives et de loisirs liØes à la riviŁre (DB10-10) 
 

Le PrØsident de l’AssemblØe prØcise tout d’abord que le Bureau du Syndicat est appelØ à procØder, en application de l�article L5211-10 du 
Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales, par dØlØgation du ComitØ Syndical dØcidØe par dØlibØration du 29/04/2008 rendue exØcutoire le 
7/05/2008. 
 

Suite à la dØlibØration du bureau syndical en date du 11 fØvrier 2010, le groupement de maîtrise d��uv re du SCAL, reprØsentØ par son 
mandataire POYRY, a proposØ un avenant dØfinissant les modalitØs de rØsiliation partielle du marchØ.  

 

Le PrØsident rappelle que le bureau syndical avait dØlibØrØ favorablement au principe de rØsiliation partielle, avait refusØ la premiŁre 
proposition d�avenant soumise par le groupement, avait prØcisØ le contenu de la partie de marchØ non rØsiliØe, ainsi que l�enveloppe budgØtaire 
maximale de l�avenant.  

Il informe les membres du bureau que l�avenant rØdigØ et la demande de rØsiliation d�un commun accord sur lesquels il devait Œtre 
dØlibØrØ n�ont pas ØtØ transmis par le bureau d�Øtude. 

Il propose de remettre à une date ultØrieure la dØlibØration sur ce point. 

Le Bureau Syndical à l�unanimitØ sans abstention remet à plus tard la dØlibØration sur ce dossier. 

 
 
Extrait de la dØlibØration du Bureau Syndical du 31/03/2010 concernant le lancement de la consultation pour l�entretien des ouvrages 
vØgØtalisØs (DB10-11) 
 

Le PrØsident de l’AssemblØe prØcise tout d’abord que le Bureau du Syndicat est appelØ à procØder, en application de l�article L5211-10 du 
Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales, par dØlØgation du ComitØ Syndical dØcidØe par dØlibØration du 29/04/2008 rendue exØcutoire le 
7/05/2008. 
 

Le Syndicat Mixte ArdŁche Claire rØalise, dans le cadre de sa compØtences travaux d�intØrŒt gØnØral, des ouvrages de stabilisation de 
berges en gØnie vØgØtal et techniques mixtes ou des plantations, nØcessitant des interventions d�entretien : dØbroussaillage, traitement des 
indØsirables, arrosage. Le total des interventions 2010 reprØsente environ 42 journØes hommes. Certaines interventions nØcessitent la prØsence de 2 
personnes, notamment pour des questions de sØcuritØ. 

Cet entretien Øtait rØalisØ jusqu�à fin 2009 par l�Øquipe riviŁre du Syndicat. Sa mise en �uvre en 2010  nØcessite une prestation 
externalisØe en appui au responsable de chantier.  Le montant prØvisionnel est estimØ à environ 5000�HT, mais pourra Œtre trŁs variable selon le 
type de prestataire. 

 
Le prØsident propose au bureau syndical de lancer une consultation, notamment auprŁs d�entreprises d�insertion ou de paysage, pour la 

mise à disposition de personnel pouvant intervenir en appui au chef de chantier pour la rØalisation de ces interventions d�entretien. 
 
Les entreprises suivantes pourraient Œtre consultØes : 
 

• SYNERNAT (LargentiŁre) 
• AgriVals (Vals les Bains) 
• ECATE (Bourg St AndØol) 
• Nature Vive (Aubenas) 
• Dominique MESSIE (Aubenas) 
• Mickaºl CONSTANT (St Didier sous Aubenas) 
• Michel PETIX (Lalevade) 
• Ozil Espaces Verts (Ucel) 
• Emmanuel MUNOZ (Chassiers) 
• AMT Espaces Verts (RosiŁres) 

 

Le PrØsident demande aux membres du Bureau Syndical de se prononcer sur le lancement de consultation. 
 

Le Bureau Syndical aprŁs en avoir dØlibØrØ, (vote pour : 9, contre : 0, abstentions : 0)   

� AUTORISE le PrØsident à lancer la consultation des entreprises dont la liste figure ci-aprŁs, pour la mise à disposition de personnel 
pouvant intervenir en appui au chef de chantier pour la rØalisation des interventions d�entretien dØcrites par le PrØsident, et à signer et 
finaliser tout document nØcessaire. 

o SYNERNAT (LargentiŁre) 
o AgriVals (Vals les Bains) 
o ECATE (Bourg St AndØol) 
o Nature Vive (Aubenas) 
o Dominique MESSIE (Aubenas) 
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o Mickaºl CONSTANT (St Didier sous Aubenas) 
o Michel PETIX (Lalevade) 
o Ozil Espaces Verts (Ucel) 
o Emmanuel MUNOZ (Chassiers) 
o AMT Espaces Verts (RosiŁres) 

 
 

Extrait de la dØlibØration du ComitØ Syndical du 31/03/2010 concernant le compte rendu des actions rØalisØes dans le cadre des 
dØlØgations consenties par le comitØ (DC10-09) 

 
 

L�article L5211-10 du CGCT permet à l�organe dØlibØrant de dØlØguer une partie de ses attributions. 
 
Par dØlibØration du 29/04/08, le comitØ a dØlØguØ les attributions suivantes: 
Au PrØsident 

1. rØalisation des lignes de trØsorerie sur la base d�un montant maximum dØcidØ par le comitØ 
2. dØcision d�aliØnation de grØ à grØ de biens mobiliers d�une valeur infØrieure à 4600�  
3. dØcision d�acquisition de biens mobiliers dans la limite des crØdits ouverts au budget 
4. sollicitation des partenaires financiers 
���� dØcision de passation des conventions relatives aux subventions, des conventions partenariales prØvues à l�article 2 c et 2 

d des statuts du syndicat, conventions inhØrentes à la rØalisation des travaux et conventions prØvues à l�article 8 des 
statuts. 

���� dØcision concernant la prØparation, la passation, l�exØcution et le rŁglement des marchØs d�un montant infØrieur à  4 000 
� HT 

���� dØcision de procØder à la rØalisation des emprunts nØcessaires aux opØrations dans la mesure oø les crØdits auront ØtØ 
ouverts par le comitØ et aux opØrations financiŁres utiles à la gestion des emprunts. 

���� recrutement des agents titulaires et contractuels et questions relatives au personnel, dans la mesure oø les postes auront 
ØtØ crØØs et les crØdits auront ØtØ ouverts par le comitØ. 

���� actions en justice, tant en demande qu�en dØfense ou en intervention, 
���� nØgociation des contrats d�assurance et leur conclusion. 
���� constitution des jurys de concours : le prØsident dØsignera les membres qui seront adjoints à la commission d�appel 

d�offres, pour constituer les jurys de concours. 
 
Au bureau : 

1. CompØtences gØnØrales en matiŁre de marchØs publics d�un montant supØrieur à 4000� HT 
2. ProcØdures administratives, maîtrise d��uvre, condu ite d�opØration, mission d�assistance et de conseil, montages 

financiers, nØcessaires à la rØalisation des opØrations menØes par le Syndicat, 
3. DØcisions de rØaliser des travaux de toute nature pour le compte des communes adhØrentes au Syndicat, 
4. Conventions de dØlØgation de maîtrise d�ouvrage public, conventions de mandats, 
5. Acquisitions immobiliŁres, procØdures d�expropriation et de dØclaration d�intØrŒt gØnØral 
6. Baux de toutes natures, baux emphytØotiques et à construction, concessions et affermages administratifs, autorisation de 

procØdure des conventions et d�occupation de domaine public, 
  
L�article L5211-10 du CGCT stipule que lors de chaque rØunion de l�organe dØlibØrant, le prØsident rend compte des travaux du bureau et 

des attributions exercØes par dØlØgation de l�organe dØlibØrant. 
 
Les actes pris par le PrØsident ont ØtØ les suivants : 
o Signature de contrats ou bons de commande pour le bon fonctionnement des services (fournitures de bureau �) et dØcisions 

courantes concernant la gestion du personnel . 
 

Les actes pris par le Bureau ont ØtØ les suivants : 
  RØunion du 24/02/2010 

o DØlibØration DB10-04- Choix des entreprises pour les prestations d�imprimerie :  attribution du marchØ aux prestataires 
IMPRIMERIE NOUVELLE - FOMBON (Avenue de Roqua � BP53 � 07200 Aubenas) et C EVENNES IMPRIMERIE (13 rue des RØservoirs � 
07200 Aubenas)  

o DØlibØration DB10-05- Attribution du marchØ de pelle travaux complØmentaires � annØe 2010 : Reynouard TP- 07 120 
LABEAUME pour un montant maximum de 4655 � HT 

o DØlibØration DB10-06- Attribution du marchØ de tracteur forestier travaux complØmentaires � annØe 2010 : entreprise Atout 
environnement, 30 200 BAGNOLS SUR CEZE, pour un montant maximum de 4 775 � HT.  

 
Le COMITE SYNDICAL, aprŁs en avoir dØlibØrØ, (votes pour : 54 , contre :  0 , abstention : 0 ) 
 

� APPROUVE les dØcisions prises par le PrØsident et le Bureau dans le cadre des dØlØgations qu�il leur a consenties 
 
 

Extrait de la dØlibØration du ComitØ Syndical du 31/03/2010 concernant le vote des comptes administratifs 2009 et affectation des 
rØsultats (DC10-10 et DC10-11) 
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Nombre de membres titulaires en exercice : 83
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Extrait de la dØlibØration du ComitØ Syndical du 31/03/2010 concernant la crØation d�un poste d�ingØnieur pour une mission 
occasionnelle (DC10-12) 

 
A l�occasion du dØbat d�orientation budgØtaire, a ØtØ abordØe la question de l�Ølargissement du pØrimŁtre du contrat de riviŁre afin de prendre 

en compte les nouvelles demandes d�adhØsion dØposØes en 2009 (communautØ de communes du Val de Ligne notamment). 
 
Sous rØserve de l�accord des partenaires financiers, une Øtude diagnostic et l�Ølaboration d�un programme d�action pourraient Œtre intØgrØs à 

la rØvision du contrat de riviŁre. Le suivi de cette dØmarche impliquerait le recrutement d�un nouvel ingØnieur dans le cadre d�une mission 
occasionnelle, pour venir en appui au chargØ de mission contrat de riviŁre, afin de faire face au surcroît important d�activitØ qui en dØcoulerait. 

Pour cela, le PrØsident prØcise la possibilitØ de recourir aux dispositions de l�article 3 alinØa 2 de la loi du 26/01/1984 permettant de faire 
appel à du personnel non titulaire pour un besoin o ccasionnel (contrat de 3 mois renouvelable une seule fois à titre exceptionnel pour rØpondre à un 
besoin ponctuel et exceptionnel de travail). 

L�agent serait recrutØ à temps complet dans le cadre d�un contrat de trois mois renouvelable une fois.  Il serait rØmunØrØ par rØfØrence à la 
grille indiciaire des ingØnieurs territoriaux en fonction de son expØrience. Le niveau de qualification exigØ serait un diplôme de niveau Bac + 5 
minimum en environnement. Le poste serait ouvert à compter du 1er septembre 2010, sous rØserve de l�accord d�un financement par l�Agence de 
l�Eau, pour 3 mois, Øventuellement renouvelable une fois sur dØcision du PrØsident en fonction du besoin. 
 

Le COMITE SYNDICAL, aprŁs en avoir dØlibØrØ, (votes pour : 54  , contre : 0 , abstention : 0 ) 
 

� DECIDE à l�unanimitØ, d�adopter la proposition du prØsident 
� PRECISE que le poste sera ouvert à compter du 1 er septembre 2010. L�agent sera recrutØ à temps complet dans le cadre d�un 

contrat de trois mois renouvelable une fois sur dØcision du PrØsident en fonction des besoins. Il sera rØmunØrØ par rØfØrence à la 
grille indiciaire des ingØnieurs territoriaux en fonction de son expØrience et de son niveau de qualification. 

� Le niveau de qualification exigØ sera un diplôme de niveau Bac + 5 minimum en environnement 
� AUTORISE le PrØsident à effectuer toutes les dØmarches nØcessaires à l�embauche (signature du contrat de travail �), sous 

rØserve de l�obtention d�un accord de financement par l�Agence de l�Eau 
� DIT que les crØdits nØcessaires seront inscrits au budget 2010 

 
 

Extrait de la dØlibØration du ComitØ Syndical du 31/03/2010 concernant la convention pour la poursuite de l�Ølaboration du SAGE � 
pØriode 2010-2012 (DC10-13) 

 

L�Ølaboration du SAGE dØbutØe en 2004 a pu, jusque là, Œtre menØe grâce à la participation financiŁre des communes concernØes par son 
pØrimŁtre dans le cadre d�une premiŁre convention, dØsormais soldØe. 

Ces travaux ont permis à la CLE d�arrŒter les objectifs gØnØraux et les orientations stratØgiques du SAGE, le 7 fØvrier 2008. 
Aujourd�hui, de nouvelles actions doivent Œtre conduites pour poursuivre la finalisation du SAGE jusqu�à son approbation. 
C�est pourquoi la Commission Locale de l�Eau, lors de  sa sØance du 17 dØcembre 2009, a dØcidØ de lancer un nouvel appel à participation 

aux communes et collectivitØs compØtentes sur la base d�une deuxiŁme convention, pour la pØriode 2010-2012, à Øtablir entre le Syndicat ArdŁche 
Claire et : 

 le Syndicat d�Øtude du bassin Chassezac, 

 le Syndicat des riviŁres Beaume et Drobie, 

 la CommunautØ de Communes du Val de Ligne dØsormais compØtente pour la gestion ØquilibrØe des cours d�eau, 

 les 38 communes aujourd�hui « isolØes ». 
 
Les dØpenses prØvisionnelles pour la pØriode 2010-2012 s�ØlŁvent à 435 794,49 �.  
Le taux de financement extØrieur est de 84% (Agence de l�eau et Conseil RØgional Rhône Alpes). La part non subventionnØe des dØpenses à 

prendre en charge par les collectivitØs du bassin versant serait ainsi de 70 414,90 � .  
�

Le nombre total d�habitants des communes concernØes par le pØrimŁtre du SAGE Øtant de 117 973 habitants, la CLE a dØcidØ par dØlibØration 
que la contribution soit calculØe au prorata du nombre d�habitants des communes et collectivitØs les concernant, soit 0,60 �/habitant pour la pØriode 
2010-2012. 

 
Le Syndicat ArdŁche Claire regroupant 62 communes pour une population totale de 61 630 habitants, la participation qui serait appelØe au 

Syndicat serait de 36 785 � pour 3 ans, soit 12 261 ,76 �/an.  
 

Le COMITE SYNDICAL, aprŁs en avoir dØlibØrØ, (votes pour :   41  , contre : 0 , abstention :  0 ) 
 

� AUTORISE  le PrØsident à signer le projet de convention (cf modŁle ci-annexØ) et à rØaliser toutes les formalitØs nØcessaires. 
 

Extrait de la dØlibØration du ComitØ Syndical du 31/03/2010 concernant le rØgime indemnitaire : dØtermination du crØdit global 2010 et 
intØgration du changement de fondement juridique de la prime de service et de rendement (DC10-14) 

 
Le PrØsident rappelle qu�un rØgime indemnitaire est en place depuis 2003.  
 
Il prØcise qu�il est nØcessaire de voter un crØdit global pour chaque exercice budgØtaire et propose le tableau suivant pour 2010 : 
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Nombre d’agents Total par cadre d’emploi 

IngØnieurs 4 31 420.50 

Techniciens territoriaux 2 7 888.94 

AttachØs territoriaux 3 11 903.56 

Adjoints administratifs de premiŁre classe 2 4 195.64 

Agent de maîtrise 1 4 009.32 

  59 391.66 

 
Montant maximum complØmentaire à prØvoir pour un ingØnieur dans le cadre d�une mission ponctuelle (4 mois à compter de septembre) : 

2573� 
 
De plus, le dØcret et l�arrŒtØ du 5 janvier 1972 relatifs à la Prime de Service et de Rendement (P.S.R.)  ayant ØtØ abrogØs et remplacØs par le 

dØcret n°2009-1558 et par un arrŒtØ du 15 dØcembre 2009, le comitØ devra dØlibØrer pour intØgrer ce changement dans la dØlibØration relative au 
rØgime indemnitaire du syndicat. DØsormais les taux annuels de base sont les suivants :  

- IngØnieur : 1659 � 
- IngØnieur principal : 2817� 
- Technicien supØrieur 1010� 

Le montant individuel ne peut excØder le double du montant annuel de base. 
 

Le COMITE SYNDICAL, aprŁs en avoir dØlibØrØ, vote pour : 55, contre : 0  , abstentions : 0  : 
 
- APPROUVE le crØdit global pour le rØgime indemnitaire concernant 2010  
- PREND ACTE de la modification du fondement juridique de la Prime de Service et de Rendement et des nouveaux taux de base annuels. 
 
 

Extrait de la dØlibØration du ComitØ Syndical du 31/03/2010 concernant le vote des budgets primitifs 2010 : budget principal et budget 
Øquipe d�entretien (DC10-15 et DC10-16) 

 
 

 DC-10-15 Vote des budgets primitifs 2010 
 
Le PrØsident du syndicat soumet au ComitØ Syndical, les budgets primitifs 2010 dont les balances s�Øtablissent comme suit : 
 

� Concernant le budget principal 2010 
Le COMITE SYNDICAL, aprŁs en avoir dØlibØrØ, vote pour : 55, contre :   0 , abstentions :   0 : 
APPROUVE  le Budget primitif du budget principal 

 
� Concernant le budget annexe Øquipe d�entretien 2010 

Le COMITE SYNDICAL, aprŁs en avoir dØlibØrØ, vote pour : 55, contre :   0 , abstentions :   0 : 
APPROUVE  le Budget primitif du budget annexe Øquipe d�entretien de l�exercice 2010. 

 
 

DC-10-16 Budgets primitifs 2010 �Contributions des communes 
 
Le PrØsident rappelle qu’un dØbat d’orientations budgØtaires s’est dØroulØ le 24/02/2010. 
Le PrØsident prØsente le montant de la contribution 2010 figurant sur le tableau des contributions au titre de l�exercice 2010 (document 

reproduit en annexe) 
 

Le COMITE SYNDICAL, aprŁs en avoir dØlibØrØ, vote pour : 55, contre :   0 , abstentions :   0 : 
 

� APPROUVE le montant de la contribution globale  à 70 0 886.62�.  
� VALIDE la rØpartition des contributions 2010 telle qu�elle rØsulte du tableau annexØ à la prØsente dØlibØration. 
� PRECISE que : 

 
a. l�appel des contributions de fonctionnement :  

• 246 242 � « gestion gØnØrale » et 33 676.11 � « entretien de la riviŁre travaux d�intØrŒt gØnØral », se fera en deux acomptes 
Øquivalents : le 1er en avril 2010, le 2nd en juin 2010.  

• 134 759.36 � « conventions financiŁres », feront l� objet de 4 appels de trimestrialitØs.  
 

b. l�appel des contributions d�investissement :   
• 20 000 � «  investissement intØrŒt gØnØral », se fera avec le premier acompte de la gestion gØnØrale en avril 2010 
• 39 631.15 � « travaux d�intØrŒt local » se fera avant le dØmarrage de l�opØration et aprŁs signature de la convention prØvue à 

l�article 8 des statuts du syndicat. 
• 226 578 � « schØma de cohØrence des activitØs sportives et de loisirs », et la part relevant de la solidaritØ territoriale telle que 

prØvue à l�article 9 des statuts seront appelØs en septembre 2010. 
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